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COMMUNIQUE DE PRESSE

PISCINES PRIVEES :
LES PROFESSIONNELS RAPPELLENT

LES CONSEILS DE PREVENTION
Avec les grandes chaleurs et les d�parts des fran�ais en vacances, les 
conseils de pr�vention des professionnels de la piscine sont plus que jamais 
d’actualit�. Si la piscine reste le lieu le plus s�r pour la baignade, elle implique 
cependant une surveillance des plus petits pour vivre un �t� heureux au bord 
de son bassin. C’est pourquoi, comme elle le fait depuis de nombreuses 
ann�es, la F�d�ration des Professionnels de la Piscine (FPP) rappelle un
principe de base pour profiter pleinement du bonheur de la piscine avec les 
enfants : 

� Piscine prot�g�e, faut quand m�me me surveiller �.
En effet, la FPP attire l’attention des utilisateurs de piscines priv�es sur
l’importance d’associer la surveillance d’un adulte aux dispositifs de s�curit� 
obligatoires afin de pr�venir les accidents. Il est imp�ratif que cette 
surveillance soit confi�e � un adulte et non � un grand fr�re ou une grande 
sœur, car des enfants ne sont pas en mesure d’assumer cette responsabilit�.
Ces conseils de vigilance s’appliquent �galement aux piscines hors-sol qui, 
m�me si elles ne sont pas soumises � la loi sur la s�curit� des piscines, 
peuvent �galement �tre �quip�es de dispositifs de s�curit� adapt�s.

La FPP souligne ainsi que la combinaison d’un syst�me de protection
normalis� et de la vigilance active d’un adulte fait de la piscine l’endroit le plus 
s�r pour qu’un enfant se baigne en toute s�curit�.

En effet, les d�c�s d’enfants de moins de 5 ans par noyade en piscine priv�e 
ont fortement diminu� ces derni�res ann�es : 32 noyades en 2000 contre 6 en 
2008*, alors que le nombre de bassins augmentait dans le m�me temps de 
728 000 en 2000 � 1 346 000 en 2007*. La prise de conscience des adultes,
renforc�e par les campagnes d’information successives et la sensibilisation 
li�e au vote de la loi sur la s�curit� des piscines de 2003, ont grandement 
contribu� � la diminution des accidents de ces derni�res ann�es.

C’est pourquoi la FPP est partenaire des campagnes de pr�vention men�es par 
l’Institut National de Pr�vention et d’Education pour la Sant� (Inpes) et s’est 
associ�e au portail de l’association de pr�vention des accidents de la vie 
courante (APAVC).

D’autre part, les professionnels de la piscine saluent et soutiennent la r�cente 
initiative du gouvernement pour favoriser l’apprentissage de la natation.

Les enfants et la piscine : conseils � suivre
Selon l’INVS (Institut National de Veille Sanitaire), 50% des accidents concernant 
des jeunes enfants ont lieu au moment de la baignade, c’est-�-dire quand tous les 
syst�mes de protection sont franchis**. 

* FPP ; **Rapport sur l’ann�e 2006 publi�e en 2008
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La FPP rappelle donc les r�gles de s�curit� � respecter, en compl�ment des 
dispositifs de s�curit� tous points d’eau confondus :
 Ne jamais laisser un enfant tout seul � proximit� d’un point d’eau,

 Mieux encore : partager les joies de la baignade dans l’eau avec les enfants,

 D�signer un seul adulte responsable de la surveillance,

Equiper l’enfant de brassards***, d’un maillot de bain � flotteurs d�s qu’il est � 
proximit� de l’eau, (***Acheter un �quipement conforme � la directive EPI 89/686/CEE)

 Apprendre � nager aux enfants d�s l’�ge de 4 ans et leur faire prendre conscience 
du danger,

 Se former aux gestes qui sauvent, par exemple aupr�s des organismes de 
secours de sa r�gion est un geste utile et citoyen.

Conseils sp�cifiques � la piscine : 

 Apr�s la baignade, sortir les objets flottants : jouets, bou�es, objets gonflables et 
remettre en place le dispositif de s�curit�,

 Utilisez votre piscine pour apprendre � nager � vos enfants et compl�tez cette 
formation en piscine publique aupr�s des ma�tres nageurs. La piscine est le lieu 
privil�gi� d’apprentissage de la natation.

Vigilance et dispositif de s�curit� : une compl�mentarit� essentielle
Alors que le nombre de piscines est pass� de 728 000 � plus de 1 346 000 de 2000 
� 2008, les d�c�s d’enfants de moins de 5 ans par noyade sont pass�s de 32 � 
6 dans le m�me temps. 
Si le rapport noyades / nombre de piscines est en constante diminution, on note une 
influence directe des conditions m�t�orologiques sur le nombre de d�c�s, 
ind�pendamment de l’entr�e en vigueur de la loi sur la s�curit� des piscines. 
En 2003, ann�e de la canicule, on a d�plor� 25 noyades contre 14 en 2002. C’est 
lorsque la m�t�o est la plus favorable aux baignades que le nombre de noyades peut 
s’accro�tre. Un constat qui tend � d�montrer que rien ne peut remplacer la vigilance 
d’un adulte responsable pour surveiller les enfants y compris pendant la baignade.

Dispositifs de s�curit� : les 4 syst�mes normalis�s 
Selon la Loi du 3 janvier 2003 qui a rendu obligatoire les dispositifs de s�curit� au 
1er janvier 2006 : � Les piscines enterr�es, non closes privatives � usage individuel 
ou collectif, doivent �tre pourvues d’un dispositif de s�curit� normalis� visant � 
pr�venir le risque de noyades �. 
Pour �tre en conformit� avec la loi, les propri�taires de piscine doivent s'�quiper de 
l'un des 4 dispositifs de s�curit� mentionn�s par la loi et conformes aux normes en 
vigueur en France ou dans l’un des Etats membres de la communaut� europ�enne 
mais seule la France a �labor� des normes sur ces produits :

L’intervention d’un adulte est requise en pr�sence de tous les syst�mes : apr�s 
la baignade, il doit refermer la barri�re, la couverture, l’abri, v�rifier la 
r�activation de l’alarme.
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 LES ALARMES DE PISCINES (NF P 90 307-1 version avril 2009)
Plusieurs syst�mes existent pour la piscine : 

 syst�me de d�tection de chute et d’immersion,
 syst�me de d�tection de passage,
 syst�me de d�tection par balayage � faisceaux optiques.

L’alarme de piscine est un dispositif de s�curit� actif car elle avertit d’un danger, 
incitant ainsi les adultes � rester vigilants pour r�agir d�s qu’elle sonne. En effet,           
le d�clenchement de l’alarme n�cessite l’intervention d'un adulte en moins de           
3 minutes puisqu’elle signale un r�el danger imm�diat.
Dans un grand nombre de cas, seule l'alarme peut �tre envisag�e pour r�pondre � 
l’obligation de s�curit� de la loi. En effet, nombre de bassins sont de forme libre ou 
implant�s sur des terrains (pentus, exigus,…) qui ne permettent pas d'envisager 
l’installation d’un abri, d’une couverture ou m�me d’une barri�re.

Important : l’alarme de piscine est un dispositif de s�curit� actif � la diff�rence 
des autres et il s’agit du  seul syst�me qui se r�active automatiquement apr�s 
la baignade, une r�activation qu’il faut n�anmoins v�rifier.
L’intervention d'un adulte en moins de 3mn est indispensable si l’alarme s’est 
d�clench�e car elle signale un r�el danger imm�diat. 

 LES BARRI�RES DE PROTECTION (NF P 90 306) :
La hauteur minimale des barri�res doit �tre de 1m10 entre deux points d'appui. 
Elles doivent �tre �quip�es d’un portillon � double d�verrouillage simultan� � 
l’�preuve des enfants et correctement install�es et scell�es.

Attention : veiller � refermer le portillon apr�s chaque passage et � l’absence 
d’�l�ment pouvant servir de � marchepied � � un enfant pour le franchissement 
de la barri�re. La fermeture et le bon verrouillage du portillon doivent �tre mis 
en œuvre et v�rifi�s par l’utilisateur apr�s chaque baignade m�me s’il existe 
une fermeture automatique.

 LES COUVERTURES DE S�CURIT� (NF P 90 308 A1) :
 La couverture de s�curit� :
Apr�s la baignade, la couverture de s�curit� constitue un v�ritable “couvercle” qui 
emp�che l’enfant de tomber � l’eau. Couverture � barres, volet roulant, b�che solide 
tendue � l’ext�rieur des margelles, fonds mobiles de piscines : plusieurs mod�les 
existent.

 La couverture automatique de s�curit� :
Les lattes doivent �tre faites d’un mat�riau suffisamment r�sistant pour apporter 
une protection maximale. Une fois la piscine recouverte, il ne faut pas oublier 
d’accrocher correctement les attaches de la couverture en bout de bassin.
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Important : les couvertures de s�curit� doivent recouvrir le bassin apr�s 
chaque baignade. 
Attention � la confusion avec les b�ches souples � bulles flottantes utilis�es 
pour maintenir une certaine temp�rature de l’eau. Elles ne constituent en rien 
un dispositif de s�curit�.

 LES ABRIS DE PISCINES (NF P 90 309 A1) :
L’abri qu’il soit bas ou haut, doit �tre referm� (fermeture s�curis�e) apr�s utilisation
de la piscine. L’ouverture ne doit pouvoir s'effectuer que par un adulte.

Attention : les abris de piscine doivent �tre referm�s apr�s chaque baignade.

L’�quipe presse de la FPP – F�d�ration des Professionnels de la Piscine
Adocom – RP vous remercie de votre attention.
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